
R. Delord – Latin 
 
 

Leçon – Histoire du peuplement de l’Italie : d’où vient le atin ? - l
 
 
1°) Histoire du peuplement de l’Italie (cf.2) 
 

 y vers 10 000 a.C. (néolithique) : L’Italie est déjà occupée par le peuple des Ligures. 
On trouve également les Ligures en Gaule et en Espagne, ils n’ont rien de 
spécifiquement italien. 
 

 y -2500 à – 1000 (âge de bronze) : Les Ligures sont chassés par des invasions, 
notamment par celle des Italiotes venus d’Europe Centrale. 
 

 y vers 1000 a.C. : Apparaissent les Étrusques, chassés d’Asie Mineure par d’autres 
peuples ; très civilisés, ils se mêlent d’abord aux Italiotes puis les assimilent. 
 

 y à partir du VIIIème s. : Des colons Grecs s’installent progressivement dans le Sud de 
la péninsule, puis en Sicile (Grande Grèce). 
 

1 y vers 900 a.C. : Un groupe d’Indo-Européens se fixa dans le Latium, la partie centrale 
de l’Italie. (en vert sur la carte 1) 
 
 

2°) Histoire de la langue latine 
 

- La langue de ces Indo-Européens, influencée par celle du peuple Etrusque 
au Nord du Tibre, et celles des peuples du Sud de l’Italie, constitua le latin 
qui fut d’abord parlé par la population de Rome et du Latium puis qui 
l’emporta sur les autres idiomes de l’Italie (osque, ombrien, grec, étrusque) 
et se répandit dans toute l’Italie. 
 

 y au IIè s. p.C. : L’empire romain s’étend à tout le tour de la 
méditerranée : au fil des conquêtes romaines, le latin est devenu la langue 
officielle de tout l’empire romain (cf.3). 
 

- La langue latine dite « classique » était écrite et parlée par une élite riche 
et cultivée. C’est ce latin classique, celui de César et Cicéron que l’on 
apprend encore aujourd’hui. 
 

- Dans les milieux populaires, on utilisait un latin vulgaire et oral (vulgus : 
« masse, troupeau » des gens ordinaires) appelé aussi « bas latin ». 
 

- Le latin classique a été conservé par l’enseignement de l’Eglise dont il fut 
longtemps la langue officielle. C’est d’ailleurs toujours le cas au Vatican.  2 

 y en 1539 : Avec l’ordonnance de Villers-Cotterêts, François Ier abolit 
l’usage du latin au profit du français (cf.4).  
 
 

3°) Les langues romanes 
 

- Dans les pays conquis par les Romains le latin a évolué pour donner les 
langues romanes. 
 

- Ces langues romanes peuvent être nationales (français, portugais, 
espagnol, italien, roumain) ou régionales (galicien et catalan en Espagne, 
occitan en France, romanche en Suisse, sarde en Italie). 
 
Exemple. : latin : clavem, acc. de clavis, clav s, f. : « la clé »  i

 

    italien : chiave ; français : clé/clef ; portugais : chave ; espagnol : 
llave ; catalan / occitan : clau ; romanche : clav ; roumain : cheie 
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___________________ 
 
A vous de jouer ! 
 

1°- Rechercher des informations sur : 
 
 

- les Ligures     - les Indo-Européens 
- les Italiotes ou Italiques   - César et Cicéron 
- les Etrusques   - l’ordonnance de Villers-Cotterêts 

 
2°- A l’aide de dictionnaires et grâce à vos connaissances remplissez ce tableau 
 
 

Latin Français Italien Espagnol Anglais Allemand 
terra .................. .................. ................ X X 

somnus .................. .................. ................ X X 

mare .................. .................. ................ X .................. 
noctem .................. .................. ................ .................. .................. 4
 


